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 n° 282 410 du 22 décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ILUNGA KABINGA 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 février 2019, par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 6 novembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mai 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 3 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 12 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ILUNGA KABINGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et M. A. COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Aux termes de l’article 39/68-3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), « Lorsqu'une partie 

requérante introduit une requête recevable à l'encontre d'une décision prise sur la base de l'article 9 ter, 

alors qu'un recours contre une décision prise antérieurement à son encontre sur la base de l'article 9 ter 

est encore pendant, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite. La partie requérante 

est réputée se désister du recours introduit antérieurement, sauf si elle démontre son intérêt ». 
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2. Le premier acte attaqué consiste en une décision de la partie défenderesse du 6 novembre 2018, par 

laquelle une demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, a été déclarée irrecevable. 

 

Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

3. Le 17 octobre 2019, la partie requérante a introduit une requête recevable à l’encontre d’une décision 

de la partie défenderesse du 7 août 2019, notifiée à la partie requérante le 19 septembre 2019, par laquelle 

une demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, est déclarée recevable mais non fondée. Ce recours est enrôlé sous le numéro 239 001. 

 

En vertu de l’article 39/68-3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil du Contentieux des Etrangers 

(ci-après : le Conseil) statuera sur la base de la dernière requête, à savoir la requête enrôlée sous le 

numéro 239 001. 

 

4.1. En ce qui concerne le second acte attaqué, la partie requérante invoque, dans la troisième branche 

du moyen, la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), soutenant à cet égard « qu’un retour au pays d’origine 

serait une atteinte à la Directive Européenne 2004/83/CE et à l’article 3 de la [CEDH] ». Dans l’exposé du 

préjudice grave et difficilement réparable, elle ajoute que « la partie requérante justifie être atteinte de 

maladie grave ; qu'elle souffre gravement d'une maladie de nature et degré graves ; Qu'elle subit un 

traitement particulier en Belgique et continue à être suivie médicalement comme l'indique le récent 

certificat médical actualisé ; Qu'elle ne peut être l'objet de refoulement ; que l'interruption éventuelle de 

son programme de soins, mis en place en Belgique, aura pour conséquence de lui priver de vivre 

dignement et d'entraîner petit à petit d'autres maladies dites opportunistes qui occasionneront sa mort à 

brève échéance ; Que si les décisions entreprises devaient être exécutée, immédiatement, cela se 

traduirait à l'éloignement de la partie requérante vers son pays, dont on doit se rendre compte qu'elle ne 

dispose pas de moyens adéquats et suffisants, pour se prendre en charge alors que la requérante est 

gravement malade ; Que dans ces conditions l'éloignement de la partie requérante est susceptible de lui 

causer, un préjudice grave et difficilement réparable ; Que ce préjudice résulte de l'interruption subite de 

son programme de soins mis en place en Belgique ; et qui est très avancé pour tout le bien de la partie 

requérante ; Qu'ici, en Belgique, elle dispose du minimum d'existence pour pouvoir suivre de lourds 

traitements que nécessitent son état de santé fragile alors que là-bas dans son pays où [le requérant] n'a 

plus de repère, compte tenu de ses six années passées dans le Royaume, loin de son pays d'origine, le 

TCHAD, il n'aura pas ce minimum de subsistance pour pouvoir supporter ces lourds traitements de ses 

maladies incurables, ou de prise en charge adéquate de celles-ci ; Que par ailleurs, au regard la situation 

de maladie de la partie requérante, un retour forcé dans son pays d'origine ne se conçoit pas en plus, en 

l'absence des raisons de sa sécurité ; […] Qu'une maladie grave affectant une personne, comme la 

requérante, est une forme de torture qui lui est infligée si la prise en charge de cette maladie n'est pas 

effective ; Or, en interrompant le programme de prise en charge de la maladie de la requérante, la partie 

adverse, a méconnu les dispositions de l'article 3 de la [CEDH] […] », et renvoie à une jurisprudence du 

Conseil. 

 

4.2.1. En l’espèce, le dossier administratif montre que, conformément au prescrit de l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a tenu compte de l’état de santé du requérant lors de la 

prise de l’ordre de quitter le territoire, attaqué. En effet, une note « 74/13 » figurant au dossier administratif, 

indique notamment ce qui suit : « Etat de santé : pas de contre-indication médicale à un retour au pays 

d’origine ». Ce constat, qui n’est pas contesté par la partie requérante, se vérifie au dossier administratif, 

puisque ni le certificat médical type, ni les autres éléments médicaux, produits, ne mentionnent une telle 

contre-indication.  

 

4.2.2. S’agissant de l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits 

de l’homme considère que « Pour tomber sous le coup de [cette disposition], un mauvais traitement doit 

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de 

l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de 

ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 

de l’âge, de l’état de santé de la victime » (jurisprudence constante : voir, par exemple, arrêts Soering du 

7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006). 

 

En l’espèce, la partie requérante ne démontre pas en quoi la délivrance de l’ordre de quitter le territoire, 

attaqué, constituerait in concreto une mesure suffisamment grave pour atteindre le seuil relatif à un 
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traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. En effet, les allégations selon 

lesquelles « l'interruption éventuelle de son programme de soins, mis en place en Belgique, aura pour 

conséquence de lui priver de vivre dignement et d'entraîner petit à petit d'autres maladies dites 

opportunistes qui occasionneront sa mort à brève échéance ; […] Qu'ici, en Belgique, elle dispose du 

minimum d'existence pour pouvoir suivre de lourds traitements que nécessitent son état de santé fragile 

alors que là-bas dans son pays où [le requérant] n'a plus de repère, compte tenu de ses six années 

passées dans le Royaume, loin de son pays d'origine, le TCHAD, il n'aura pas ce minimum de subsistance 

pour pouvoir supporter ces lourds traitements de ses maladies incurables, ou de prise en charge adéquate 

de celles-ci ; Que par ailleurs, au regard la situation de maladie de la partie requérante, un retour forcé 

dans son pays d'origine ne se conçoit pas en plus, en l'absence des raisons de sa sécurité », constituent 

des suppositions, qui ne sont étayées par aucun élément du dossier administratif. Elles ne peuvent donc 

être tenues pour établies ni, partant, suffire à démontrer le risque de traitement inhumain et dégradant, 

auquel la partie requérante allègue que la partie requérante serait exposée, en cas de retour au Tchad.  

 

En tout état de cause, cette question sera traitée dans le cadre du recours, relatif à la décision déclarant 

une demande d’autorisation de séjour recevable mais non fondée, visée au point 3., aux termes de 

laquelle la partie défenderesse a constaté que « La pathologie dont souffre l’intéressé n’entraîne pas, 

selon le médecin de l’OE, un risque réel pour la vie du requérant, pour son intégrité physique ou encore 

de risque de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement et le suivi médical sont disponibles et 

accessibles au Tchad, pays d’origine » et, conclut que « Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un 

retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 

3 CEDH ». 

 

4.2.3. Enfin, la partie requérante n’établit pas la comparabilité de la jurisprudence invoquée, puisque dans 

l’espèce en cause le médecin fonctionnaire de la partie défenderesse était resté en défaut d’examiner si 

la pathologie invoquée impliquait un risque de traitement inhumain et dégradant s’il n’existe pas de 

traitement adéquat au pays d’origine, et avait conclu que la pathologie ne répondait manifestement pas à 

une maladie visée à l’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.1. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 4 octobre 2022, la partie requérante confirme le 

fait qu’elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 et qu’elle a suite au rejet de cette demande introduit un recours devant le Conseil.  Elle 

conclut qu’elle n’a plus intérêt au recours à l’encontre de la décision attaquée du 6 novembre 2018, ce 

dont le Conseil prend acte.  

 

En ce qui concerne le premier acte attaqué, le présent recours doit donc être rejeté, dès lors que la 

disposition susmentionnée dispose que la partie requérante est en principe réputée se désister du recours 

introduit précédemment. 

 

5.2. Concernant l’ordre de quitter le territoire qui accompagnait cette décision d’irrecevabilité 9ter, la partie 

requérante rappelle le contenu de son moyen et notamment que le requérant craint d’être renvoyé dans 

son pays dès lors qu’il est suivi pour un traitement spécifique en Belgique qui n’existe pas sans son pays 

d’origine, le Tchad.   

 

Le conseil constate qu’il a été répondu à cette argumentation aux points 4.2.2 et 4.2.3. repris ci-avant et 

que la partie requérante n’apporte pas d’éléments permettant de remettre en cause les motifs de 

l’ordonnance du 24 mai 2022.  

 

5.3. Il résulte de ce qui précède que les développements de la troisième branche du moyen et de l’exposé 

du préjudice grave et difficilement réparable, dirigés contre le second acte attaqué, ne sont pas fondés. 

 Il s’ensuit que le recours doit être rejeté en tant qu’il est dirigé contre le second acte attaqué. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Le désistement d’instance est constaté. 
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Article 2 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 


